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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-42464

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 26-42464

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de ValenciennesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26590673500013N° National d'identification : 
ValenciennesVille : 

59300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

20260007 MAPA SERVICES D’ASSURANCES POUR LE CENTRE HOSPITALIER DE Intitulé du marché : 
VALENCIENNES

66515000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

ASSURANCE « DOMMAGES OUVRAGE ET GARANTIES DIVERSES » Description succincte du marché : 
APPLICABLES A L’OPERATION DE CONSTRUCTION SUIVANTE

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : assurance « dommages ouvrage » Classification CPV : Objet principal : 66515000-3, notifié le 21
/04/2026 au groupement VESPIEREN/MAF pour une prime de 80576.87 € HT. Lot 2 : assurance « tous 
risques chantier et responsabilité du maitre de l’ouvrage » Classification CPV : Objet principal : 
66513200-1, notifié le 20/04/2026 à la société SMABTP avec la PSE garantie « responsabilité du maitre 
de l’ouvrage » pour une prime de 67338.07 € HT.

27/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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